


MATERNITE

CURE THERMALE Versement du forfait sur présentation de la facture de cure et des factures d’hébergement, des frais de transport...

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 

RENFORTS (OPTION) Les montants indiqués ci-dessous se rajoutent aux prestations décrites ci-dessus et sont plafonnés par année

ACTES ETAIN BRONZE ARGENT OR PLATINIUMCUIVRE
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GROS APPAREILLAGE

OPTIQUE Une paire par an et par personne
Prothèses auditives

verres (la paire)

Lentilles acceptées et refusées

Monture 

Lentilles jetables

Keratotomie (myopie)

Le poste optique est limité pour les 
deux premières années

-

70€

30€

50€

-

-

150€

300% de la BR de la SS

380€

150€

180€

75€

800€

785€ 

   125% de la BR de la SS                     150% de la BR de la SS

                     100€                                                  125€
 
                  50€                                                    75€

                  75€	                                      125€

                   75€	                                       75€

                 150€	                                       75€

                 250€                                                  350€	                                                  

200% de la BR de la SS                                 250% de la BR de la SS

      150€                                                           300€	                                   

      100€	                                                       125€

      125€                            	                 175€

        75€                                                             75€

      600€	                                                        700€
 
      450€	                                                        657€

Forfait                                                                                         -                                                                        100€                                                    200€                                                250€	                                        300€	                                                 350€	

Forfait                                                                                         -                                                                        100€                                                     200€                                               250€	                                         300€	                                                  350€	

Aide ménagère : immobilisation à 
domicile supérieure à 5 jours suite 
à un accident ou maladie

Aide ménagère : en cas de ma¬ternité 
entraînant une hospitalisa¬tion supé-
rieure à 8 jours

Aide ménagère : en cas 
d’hospi¬talisation imprévue
 supérieure à 48 heures

Location d’un téléviseur

Pillule contraceptive 3ème génération

Fécondation in vitro

Vaccins (sur préscription médicale)

Plafond dentaire

Verres et montures

Lentilles (y compris jetables)

 

Acupuncture, chiropractie, ostéo-                 20€ par consultation limité à          20€ par consultation limité à         20€ par consultation limité à         20€ par consultation limité à        20€ par consultation limité à            20€ par consultation limité à          
patie, éthiopatie	                                                  100€ à l’année	                                     100€ à l’année	                     100€ à l’année	                       100€ à l’année	                            100€ à l’année                     	             100€ à l’année
              
Densitométrie osseuse                                            50€ par annee                                    50€ par année                                     50€ par année                                    50€ par année                                  50€ par année                                      50€ par année

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum

20 heures maximum pendant la 
durée de l’hospitalisation ou dans 

les 15 jours suivantla sortie

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum
 7€ par jour dans la limite de

12 jours

20€ par année

-

100% des frais réels

1ère et 2ème année : 50€ 
Années suivantes : 75€

50€

20€

 

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum

20 heures maximum pendant la 
durée de l’hospitalisation ou dans 

les 15 jours suivantla sortie

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum
7€ par jour dans la limite de

12 jours

30€ par année

120€ par année

100% des frais réels

1ère et 2ème année : 150€ 
Années suivantes : 220€

100€

30€

 

 

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum

20 heures maximum pendant la 
durée de l’hospitalisation ou dans 

les 15 jours suivantla sortie

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum
 7€ par jour dans la limite de

12 jours

30€ par année

190€ par année

100% des frais réels

1ère et 2ème année 
Années suivantes : 350€

175€

75€

 

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum

20 heures maximum pendant la 
durée de l’hospitalisation ou dans 

les 15 jours suivantla sortie

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum
7€ par jour dans la limite de

12 jours

25€ par année

60€ par année

100% des frais réels

1ère et 2ème année : 100€ 
Années suivantes : 150€

75€

25€
 

 

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum

20 heures maximum pendant la 
durée de l’hospitalisation ou dans 

les 15 jours suivantla sortie

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum
 7€ par jour dans la limite de

12 jours

30€ par année

150€ par année

100% des frais réels

1ère et 2ème année : 200€ 
Années suivantes : 280€

125€

50€
 

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum

20 heures maximum pendant la 
durée de l’hospitalisation ou dans 

les 15 jours suivantla sortie

3 heures par jour dans la limite
de 12 heures pendant 15 jours

maximum
 7€ par jour dans la limite de

12 jours

30€ par année

90€ par année

% des frais réels

1ère et 2ème année : 250€ 
Années suivantes : 430€

 
225€

100€
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